
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Fonctionnement Accueil de Loisirs  

Les accueils de loisirs sont ouverts les mercredis et vacances scolaires 
pour les enfants de 3 à 11 ans scolarisés.  

 Ouverture Fermeture 
Période 

Mercredis 22/23 
Du 7 septembre 

au 28 juin  

Vacances 
d’Automne 

Du 24 octobre 
au 4 novembre  

Vacances 
de Noël 

Du 19 au 23 
décembre 

Du 26 au 30 
décembre 

Vacances d’Hiver Du 6 au 17 février  
Vacances de 

Printemps Du 11 au 21 avril  

Vacances 
d’Eté 

Du 10 juillet au 
18 août 

Du 21 août au 
1er septembre 

 
 

 

Ecole maternelle Linné,  
rue Linné 
 
Quartier : Champfleuri 
 
Lieu d’accueil pour les 3-11 ans  
 
Lieu d’activité pour les 3-5 ans 

  
  

 

Maison de l’Enfance de Champfleuri,  
rue Buffon 
 
Quartier : Champfleuri 
 
Lieu d’accueil matin et soir à l’école 
maternelle Linné 
 
Lieu d’activité pour les 6-11 ans  
 

 

 



 

 

 

 
 Ecole élémentaire Simone Veil,  

10 avenue du grand tissage 
 
Quartier : Centre-Ville 
 
Lieu d’activité pour les 3-11 ans,  
 
 

  

 

Maison des Habitants de Champaret 
/ NAVETTE pour Simone Veil  
16 avenue du Dauphiné  
 
Quartier : Champaret 
 
Lieu d’accueil pour les 3-11 ans. 
 

  

 

Navette entre la Maison des Habitants 
de Champaret et l’école élémentaire 
de Simone Veil.  
 
Matin, départ à 8h40 de la Maison des 
Habitants.  
 
Soir, départ à 16h40 de l’école Simone 
Veil pour un retour à 17h pour la 
Maison des Habitants.  
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